
Etudiants - renseignements à l'accueil COTISATION 
JEUNE *

9 ans et moins né à partir du 01/01/2013 112,00 €
de 10 a 12 ans né entre 2010 et 2012 208,00 €
de 13 à 17 ans né entre 2005 et 2009 340,00 €
de 18 à 21 ans né entre 2001 et 2004 420,00 €

JOUEUR 
INDIVIDUEL

JOUEUR EN 
COUPLE

à partir de 26 ans 300,00 € 225,00 €

de 22 à 25 ans né entre 1997 et 2000 540,00 € 405,00 €
de 26 à 30 ans né entre 1996 et 1992 832,00 € 624,00 €
de 31 à 35 ans né entre 1987 et 1991 1 016,00 € 762,00 €
de 35 à 40 ans né entre 1982 et 1986 1 460,00 € 1 095,00 €
de 41 à 74 ans né entre 1948 et 1981 1 920,00 € 1 440,00 €
de 75 ans et plus né entre 1947 et avant 1 460,00 € 1 095,00 €
Conjoint d'un joueur décédé 1 460,00 €
Membre commun Bondues ou Brigode 1 460,00 € 1 095,00 €
Caution badge 12,00 € 12,00 €

Adulte - plus de 25 ans né en 1997 et avant
Etudiant - de 19 à 25 ans de 1997 à 2003 inclus
Jeune - de 13 à 18 ans de 2004 à 2009 inclus
Enfant - moins de 13ans né à partir de 2010 inclus

MEMBRE 
INDIVIDUEL

MEMBRE EN 
COUPLE

Membre non joueur de moins de 31 ans né avant 1987 152,00 € 114,00 €
Membre non joueur de plus de 31 ans né à partir de 1987 292,00 € 219,00 €
Conjoint d'un membre joueur de moins de 31 ans né avant 1987 88,00 €
Conjoint d'un membre joueur de plus de 31 ans né à partir de 1987 180,00 €

Abonnement practice annuel
Abonnement practice 6 mois Etudiants uniquement
Abonnement practice membres non joueurs

Conditions Tarifaires
MEMBRES JOUEURS

MEMBRES NON JOUEURS

MEMBRES PRACTICE - Accès exclusivement au practice

127,00 €

* Réduction familiale : pour tout jeune de moins de 21 ans dont l'un des parents est membre joueur, la cotisation sera réduite de 30% pour le 1er 
enfant, 40% pour le 2ème enfant et de 50% pour les suivants.

L'age considéré sera celui atteint en 2022. Seuls les membres à jour de leur cotisation ont accès aux installations du Club et du terrrain. Une  
attestation  de  vie  commune est  exigée pour  les  couples  non  mariés  qui  désirent  bénéficier  du  tarif ménage.

DROIT D'ENTREE

COTISATIONS

LICENCE FEDERALE

127,00 €

57,00 €
33,00 €
22,00 €
19,00 €

254,00 €

Golf du Sart
 5 rue Jean Jaurès 59650 Villeneuve d'Ascq - 03 20 72 02 51 - www,golfdusart.com - contact@golfdusart.com



Nous vous rappelons que le certificat médical est OBLIGATOIRE hors ET en compétitions.

Modèle A 1 sac
Modèle B 1 sac + 1 Chariot ou 2 sacs
Modèle C 1 sacs + 1 Chariot ou 3 sacs

ELECTRIQUE ESSENCE

Membre 29,00 € 25,00 €
Joueur extérieur 35,00 € 30,00 €

Membre 19,00 € 15,00 €
Joueur extérieur 24,00 € 20,00 €

10 fois 18 trous Tous types de véhicules 173,00 €
10 fois 9 trous Tous types de véhicules 86,00 €

Pour les détenteurs d’un chariot électrique, l’utilisation de l’espace de recharge de batteries, se trouvant dans la grange des sacs, est 
soumis à un tarif de 35 € pour l’année.

ABONNEMENT - Uniquement pour les membres

ASSURANCES OPTIONNELLES

CERTIFICAT MEDICAL

https://ffgolf.grassavoye.com/ 
À défaut d’assurance complémentaire, les cotisations ne seront pas remboursées ni prolongées par le Club.

DROIT D'ENTREE

L'admission d'un nouveau membre est soumise à l'acceptation du Comité.
Il doit être présenté par deux parrains, membre de l'Association du Golf du Sart depuis minimum 3 ans et âgé d'au moins 26 ans. Si 
totuefois, le candidat n'avait pas de parrain, un membre du Comité prendra contact avec celui-ci pour le rencontrer.

Le droit d'entrée est dû dès l'admission. Toute démission entraîne la perte du bénéfice du droit d'entrée.
Toutefois, un membre peut, en s'acquittant de la cotisation de membre non joueur, conserver le bénéfice de son droit d'entrée de 
joueur, et ce aussi longtemps qu'il cotise en qualité de non joueur.
Les enfants de membres de moins de 31 ans qui, en raison de leur éloignement, prennent le statut de membres non joueurs peuvent 
joueur 6 fois gratuitement.

LOCATION BATTERIES

56,00 €
77,00 €
124,00 €

LOCATION CASIERS

LOCATION VOITURETTES

18 TROUS

9 TROUS

Ce contrat couvre le remboursement de la cotisation club annuelle en cas d’incapacité de pratiquer le golf pour un des motifs suivants 
(sur justificatifs) :
Incapacité de pratiquer le golf pendant plus de 30 jours consécutifs, par suite de maladie, accident garanti ou en cas de grossesse ;
Mutation professionnelle du licencié ou de son conjoint à plus de 100km de leur domicile actuel, sous réserve qu’elle soit imputable à 
l’employeur ;
Décès par suite d’accident garanti ;
Chômage dû à un licenciement.

ADMISSION
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